ARREST

DU CONSEIL DESTAT
DU ROY,
Portant qu'il fera fait pour Quatre Cens trente:

huit Millions de Billets de Banque de Mille,
Cent, & Dix livres.

Et Ordonne que dans trois mois, les Billets de
Dix mille livres feront rapportez pour eftre

coupez en Billets de Mille, Cent » & Dix

livres.

A PARTIS,
DE L'IMPRIMERIE ROYALE
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DU CONSEIL DESTATT
DU ROY,;

Poriant gu'il fera fait pour Quatre Cens trente-huit Millions de
Billets de Bangue de Mille, Cent, ér Dix livres. '

\Et Ordonne que dans trols mots, les Billets de Dix mille -
yres feront rapporteg pour effre coupeg en Billets de Mille
Cent, & Dix liyres. |

Du 19. Avril 1720,
Extrait des Regiftres du Confeit d'Effal.

LE ROY eftant informé qu'il convient pour Ia facilité
du Commerce d'augmenter le nombre des Billets de
Banque de Mille, de Cent, & de Dix hivres, Et de faire
rapporter ceux de Dix mille fivres pour eftre eoupez; A
quoy voulant peurvoir, Oliy le Rapport du S+ Law Con-
fciifer du Roy en tous fes Confeils, Controlleur Greneral des
Finanees. SA MAIESTE ESTANT EN SON ConskiL, de Pavis
de Moaficur fe Due d'Orleans Regent, a Ordonné & ordone-
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ne qu'il fera fait pour Quatre cens T'rente-huit Millions de
Bitlets de Banque de Mille, Cent, & Dix livres ; Scavoir
Trois cens Regiftres de Billets de Mille fiyres, Contenant
chaque Regiftre Huit cens Billets imaprimez de Mille livres
chaque Bulet, numerotez depuis {e N.o 2128a;+. julques &
compris le N.o 452800. failant Iz Somme de Deux eens

quarante Millions; Dixhuit cens dix Regiftres de Billets de

Cent livres, contenant chaque Regiftre Mille Billets impri-
mez de Cent livres chaque Biltet, numerotez depuis fe N.2
68200 1. julques & compris le N.° 2402000. faifant la Som-

me de Cent quatte- vingt Un Millions; Et Dix-fept cens

Regiftres de Billets de Dix livres, Contenant chaque Regiftre
Mille Billets imprimez de Dix livres chaque Biilet, nume-

rotez depuis le N.° 1200007. jufques & compris le N.o
2900000. faiant 2 fomme de Dix-fept Milions, Et en to-
tal {a fufdite fomme de Quatre cens Trente huit Millions ;
laquelle jointe & celle de Sept cens Soixante-deux Millions

cn parcils Billets de Mille, Cent, & Dix livres cy - devaut
faits, forme en total fa Somme de Douze cens Millions ;
ORDONNE au furplus Sa Majefté que dans trois mois les Bil-
lets de Dix mille livres feront rapportez aux Bureaux de i3

Banque 2 Paris & dans les Provinees pour eftre coupez en

Billets de Mille, Cent, & Dix livees. Farr au Confeil ’'Eftat

du Roy, Sa Majefté y eftant, tenu i Paris Je dix-neufviéme

jour &"Avril mil fept cens-vingt. Signé PHELYPEAUX,



